
Code d’intégrité morale 

1. Je comprends que chaque Être est unique et 
qu’en tant qu’intervenant compétent, il revient à 
moi de m’adapter à chacun des clients.

2. Je comprends que je suis responsable de mes 
paroles et de mes actes. Il en revient à moi de re-
marquer en temps réel l’impact de mes paroles et 
de mes actions et de m’excuser et d’ajuster le tir si 
ce que je dis ou fais nuit à la personne au lieu de 
l’aider.

3. Je comprends qu’un de mes rôles dans ce tra-
vail est d’aider et d’encourager les gens à prendre 
de plus en plus la pleine responsabilité de leur vie 
même s’ils partent de loin et que ce but peut sem-
bler «éloigné». 

4. Je comprends que lorsqu’une personne de-
mande mon aide, mon attention devrait être com-
plètement dédiée à cette personne et non pas à 
mes désirs et besoins personnels de reconnais-
sance, d’attention ou autre. Je comprends que s’il 
me reste des tendances narcissiques, il est de mon 
devoir de m’en libérer suffisamment pour être dé-
dié à mes clients à 100% quand ils me consultent.

5. Je comprends que si je suis déclenché émo-
tionnellement par les actes et/ou les paroles d’un 
client, je suis responsable d’aviser ce dernier, de 
faire une pause pour m’aligner et/ou de remettre 
à plus tard la session sans frais si je suis vraiment 
dépassé par l’émotion. Je comprends que le client 
n’est pas à blâmer ni responsable de ce qui m’ha-
bite et que je n’ai pas encore réussi à libérer.

6. Dans le même thème, je comprends que je suis 
responsable de mettre fin à toute relation avec un 
client qui dépasse mes limites ou me cause du tort 
en tant que personne, que ce soit par de la vio-
lence verbale, des gestes déplacés ou toute forme 
d’abus de la part du client envers moi.

7. Je comprends qu’un pourcentage de la popu-
lation qui demande les services d’un intervenant 
dans le domaine du bien-être est vulnérable et en 
souffrance intense. Je comprends que je ne peux 
tirer avantage de cette vulnérabilité et qu’en tant 
qu’intervenant compétent, je suis celui ou celle 
qui devrait être la personne la plus responsable, 
mature, stable et alignée dans ma relation avec le 
client.

8. Je comprends que je suis responsable des at-
tentes que je crée dans l’esprit de mes clients. De 
ce fait, je ne promettrai pas de miracles, de gué-
risons miraculeuses ou de changements instanta-
nés à mes clients. 

9. Je comprends que je dois respecter toutes les 
lois en vigueur dans mes communications et dans 
mes actes autant sur Internet que dans mes inte-
ractions de vive voix avec les clients potentiels et 
existants. 

10. Je comprends qu’il est de mon devoir de re-
fuser des clients qui semblent au-delà de mes 
compétences présentes et/ou qui semblent souf-
frir de maladie mentale. Je m’engage à m’informer 
des actes que je peux porter ou non à titre de 
praticien afin de ne pas entrer dans un champ 
d’activité exclusif à une profession donnée. No-
tamment, je comprends que je ne peux offrir ni 
avis médical, ni diagnostic, ni traitement, et que je 
ne peux donner lieu de croire que je suis en me-
sure de guérir tout trouble ou maladie physique ou 
psychologique.

11. Je comprends que mes clients m’accorderont 
leur confiance et qu’il est important de garder 
toutes leurs informations et leurs partages stric-
tement confidentiels. 

12. Je m’engage à avoir sous la main les coordon-
nées des services d’aide de ma région, et à référer 
mes clients à des professionnels (ex. médecins, 
psychologues, centres de crise et autres) lorsque 
la situation semble le nécessiter.

13. Je comprends que les gens qui viendront me 
consulter ouvriront leur esprit et leur cœur à être 
influencés par moi et je m’engage à 100% à aider 
les gens au meilleur de mes capacités présentes 
lors de mes consultations, avec l’intention de les 
traiter avec soin et bien vaillance sachant que 
j’influence leur esprit et leur cœur.
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